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LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traité sur l’Union européenne, et notamment son article 29,

vu la proposition du haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la politique de 

sécurité,
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considérant ce qui suit:

(1) Le 31 juillet 2014, le Conseil a adopté la décision 2014/512/PESC1.

(2) L’Union continue d’apporter un soutien sans réserve à la souveraineté et à l’intégrité 

territoriale de l’Ukraine.

(3) Dans ses conclusions des 20 et 21 octobre 2022, le Conseil européen a condamné avec la 

plus grande fermeté les attaques de missiles et de drones perpétrées sans discrimination par 

la Russie contre des civils et des biens et infrastructures civils à Kiev et dans toute 

l’Ukraine. Rappelant la déclaration du 30 septembre 2022, et conformément à la résolution 

de l’Assemblée générale des Nations unies du 12 octobre 2022, le Conseil européen a 

également réaffirmé qu’il condamne sans équivoque et rejette fermement l’annexion 

illégale, par la Russie, des régions ukrainiennes de Donetsk, de Kherson, de Louhansk et

de Zaporijjia, et que, comme dans le cas de la Crimée et de Sébastopol, l’Union ne 

reconnaîtra jamais cette annexion illégale. Le Conseil européen a déclaré que les décisions 

unilatérales prises par la Russie constituent une violation délibérée de la charte des Nations 

unies et font fi de manière flagrante de l’ordre international fondé sur des règles, et que 

l’Union se tient prête à continuer de renforcer ses mesures restrictives à l’encontre de la 

Russie.

(4) Compte tenu de la gravité de la situation, il convient d’instaurer de nouvelles mesures 

restrictives.

1 Décision 2014/512/PESC du Conseil du 31 juillet 2014 concernant des mesures restrictives 
eu égard aux actions de la Russie déstabilisant la situation en Ukraine (JO L 229 du 
31.7.2014, p. 13).
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(5) En particulier, il convient d’ajouter certaines mentions à la liste des personnes morales, 

entités et organismes figurant à l’annexe IV de la décision 2014/512/PESC, c’est-à-dire 

celle où sont inscrites des entités liées au complexe militaro- industriel de la Russie, qui 

font l’objet de restrictions plus strictes en ce qui concerne l’exportation de biens et 

technologies à double usage ainsi que de biens et technologies susceptibles de contribuer 

au renforcement technologique du secteur russe de la défense et de la sécurité. Compte 

tenu du risque concret que certains biens ou technologies soient redirigés de Crimée ou de 

Sébastopol vers la Fédération de Russie, il convient également d’inscrire certaines entités 

contrôlées par la Russie établies en Crimée ou à Sébastopol sur la liste des utilisateurs 

finals. Cette inscription n’affecte pas le fait que l’Union ne reconnaît pas et continue de 

condamner fermement l’annexion illégale de la Crimée et de Sébastopol par la Fédération 

de Russie.

(6) Il convient également d’ajouter la Banque russe de développement régional à la liste des 

entités détenues ou contrôlées par l’État russe qui sont soumises à l’interdiction de 

transaction.

(7) En outre, il convient d’imposer aux ressortissants de l’Union une interdiction d’occuper 

tout poste au sein des organes directeurs de toutes les personnes morales, entités ou de tous 

les organismes russes détenus ou contrôlés par l’État russe et qui sont établis en Russie. Il 

convient également de prévoir la possibilité pour les autorités compétentes d’accorder une 

autorisation à leurs ressortissants d’occuper ces postes dans des coentreprises existantes ou 

dans des constructions juridiques similaires ainsi que dans des filiales de l’Union établies 

en Russie, et lorsqu’occuper un tel poste est nécessaire pour assurer un approvisionnement 

énergétique critique, ou lorsque la personne morale, l’entité ou l’organisme participe au 

transit par la Russie du pétrole originaire d’un pays tiers et qu’occuper un tel poste vise à 

réaliser des opérations qui ne sont pas interdites par ailleurs.
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(8) Il convient également d’étendre l’interdiction existante de fournir certains services à la 

Fédération de Russie et aux personnes morales, entités ou organismes établis en Russie, en 

interdisant la fourniture de services de publicité, d’études de marché et de sondages 

d’opinion, ainsi que de services d’essai de produits et d’inspection technique. 

Conformément à la classification centrale des produits établie par le Bureau de statistique 

des Nations unies dans «Études statistiques», Série M, no 77, CPC provisoire, 1991, les 

«services d’études de marché et de sondages d’opinion» comprennent les services d’études 

de marché et les services de sondages d’opinion. Les «services d’essais et d’analyses 

techniques» comprennent les services d’essais et d’analyses de composition et de pureté, 

les services d’essais et d’analyses de propriétés physiques, les services d’essais et 

d’analyses de systèmes mécaniques et électriques intégrés, les services d’inspection 

technique, ainsi que d’autres services d’essais et d’analyses techniques. La fourniture 

d’une assistance technique en lien avec des biens exportés vers la Russie reste autorisée, à 

condition que la vente, la fourniture, le transfert ou l’exportation de ces biens ne soient pas 

interdits en vertu de la présente décision au moment où une telle assistance technique est 

fournie. Les «services de publicité» comprennent les services de vente ou de location 

d’espaces ou de temps publicitaires et les services de planification, de création et de 

placement de publicité, ainsi que d’autres services publicitaires.

(9) En outre, il convient d’étendre l’interdiction ciblant les investissements nouveaux dans le 

secteur énergétique russe en interdisant en outre les investissements nouveaux dans le 

secteur minier russe, à l’exception des activités extractives concernant certaines matières 

premières critiques.
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(10) La Fédération de Russie a lancé une campagne internationale systématique de 

manipulation des médias et de déformation des faits afin de renforcer sa stratégie de 

déstabilisation des pays voisins ainsi que de l’Union et de ses États membres. La 

propagande a notamment pris pour cibles, de manière répétée et constante, les partis 

politiques européens, en particulier en période électorale, ainsi que la société civile, les 

demandeurs d’asile, les minorités ethniques russes, les minorités de genre et le 

fonctionnement des institutions démocratiques dans l’Union et ses États membres.

(11) Pour justifier et soutenir son agression de l’Ukraine, la Fédération de Russie a mené des 

actions de propagande continues et concertées ciblant les membres de la société civile de 

l’Union et de ses voisins, en faussant et manipulant gravement les faits.

(12) Ces actions de propagande ont utilisé comme canaux un certain nombre de médias placés 

sous le contrôle permanent, direct ou indirect, des dirigeants de la Fédération de Russie. De 

telles actions constituent une menace importante et directe pour l’ordre et la sécurité 

publics de l’Union. Ces médias jouent un rôle essentiel et déterminant pour faire avancer et 

soutenir l’agression contre l’Ukraine et pour déstabiliser les pays voisins.



L 322 I/620 FR  Journal officil  i ll’ncon iuroopinni 16.12.2022

(13) Compte tenu de la gravité de la situation, et en riposte aux actions de la Russie visant à 

déstabiliser la situation en Ukraine, il est nécessaire, dans le respect des droits et libertés 

fondamentaux reconnus dans la Charte des droits fondamentaux, et notamment du droit à 

la liberté d’expression et d’information reconnu à l’article 11 de celle-ci, d’instaurer de 

nouvelles mesures restrictives afin de suspendre les activités de diffusion de ces médias 

dans l’Union ou en direction de l’Union. Les mesures devraient être maintenues jusqu’à ce 

que l’agression contre l’Ukraine prenne fin et jusqu’à ce que la Fédération de Russie et ses 

médias associés cessent de mener des actions de propagande contre l’Union et ses États 

membres.

(14) Dans le respect des libertés et droits fondamentaux reconnus dans la Charte des droits 

fondamentaux, notamment du droit à la liberté d’expression et d’information, à la liberté 

d’entreprise et du droit de propriété tels qu’ils sont reconnus dans ses articles 11, 16 et 17,

ces mesures n’empêchent pas ces médias et leur personnel d’exercer dans l’Union des 

activités autres que la diffusion, telles que des enquêtes et des entretiens. En particulier, ces 

mesures ne modifient pas l’obligation de respecter les droits, libertés et principes visés à 

l’article 6 du traité sur l’Union européenne, figurant dans la Charte des droits 

fondamentaux, ainsi que dans les constitutions des États membres dans le cadre de leurs 

champs d’application respectifs.
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(15) La décision 2014/512/PESC interdit l’importation de pétrole brut en provenance de Russie, 
que ce soit par oléoduc ou par transport maritime. La décision 2014/512/PESC prévoit 
également des dérogations temporaires pour les importations par oléoduc et par transport 
maritime pour la Bulgarie. Ces dérogations visaient exclusivement à garantir la sécurité 
d’approvisionnement des États membres, tout en maintenant des conditions de concurrence 
équitables entre eux. Il convient donc de préciser que, comme c’est le cas pour les États 
membres qui importent du pétrole brut russe par oléoduc, la Bulgarie ne peut vendre des 
produits pétroliers obtenus à partir de pétrole brut russe importé sur la base de ces
dérogations à des acheteurs situés dans d’autres États membres ou dans des pays tiers. Le 
soutage ou le ravitaillement en carburant d’un véhicule ou d’un aéronef dans les États 
membres qui bénéficient desdites dérogations ne relève pas de cette interdiction. Dans un 
esprit de solidarité avec l’Ukraine, il convient néanmoins d’autoriser la Hongrie, la 
Slovaquie et la Bulgarie à exporter vers l’Ukraine certains produits pétroliers raffinés 
obtenus à partir de pétrole brut russe importé sur la base des dérogations en question, y 
compris, si nécessaire, en transitant par d’autres États membres. Il convient également 
d’autoriser la Bulgarie à exporter vers des pays tiers certains produits pétroliers raffinés 
obtenus à partir du pétrole brut russe importé sur la base des dérogations en question. Cela 
est nécessaire afin d’atténuer les risques pour l’environnement et la sécurité, étant donné 
que ces produits ne peuvent être stockés en toute sécurité en Bulgarie. Les exportations 
annuelles ne devraient pas dépasser la moyenne annuelle des exportations pour ces 
produits au cours des cinq dernières années.
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(16) Il convient de clarifier et de modifier encore les exemptions à l’interdiction d’importation 
de produits sidérurgiques originaires de Russie ou exportés depuis la Russie.

(17) Il convient également d’introduire ou d’étendre certaines exemptions ou dérogations en 
rapport avec certaines mesures, ainsi que d’apporter certaines corrections techniques au 
dispositif.

(18) Une nouvelle action de l’Union est nécessaire pour mettre en œuvre certaines mesures.

(19) Il y a donc lieu de modifier la décision 2014/512/PESC en conséquence,

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:
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Article premier

La décision 2014/512/PESC est modifiée comme suit:

1) À l’article 1er, le paragraphe 5 est remplacé par le texte suivant:

«5. Il est interdit d’établir la liste et de fournir des services pour les valeurs mobilières de 

toute personne morale, toute entité ou tout organisme établi en Russie et détenu à 

plus de 50 % par l’État à compter du 12 avril 2022, et de les admettre à la 

négociation à compter du 29 janvier 2023, sur des plates-formes de négociation 

enregistrées ou reconnues dans l’Union.».

2) L’article 1 bis bis est modifié comme suit:

a) les paragraphes suivants sont insérés:

«1 ter. À partir du 16 janvier 2023, il est interdit d’occuper tout poste au sein des 

organes directeurs:

a) d’une personne morale, d’une entité ou d’un organisme établi en Russie, 

contrôlé par l’État ou détenu à plus de 50 % par l’État ou dans lequel la 

Russie, son gouvernement ou sa Banque centrale a le droit de participer à 

des bénéfices ou avec lequel la Russie, son gouvernement ou la Banque 

centrale russe entretient d’autres relations économiques importantes;
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b) d’une personne morale, d’une entité ou d’un organisme établi en Russie 

dont plus de 50 % des droits de propriété sont détenus, directement ou 

indirectement, par une entité visée au point a) du présent paragraphe; ou

c) d’une personne morale, d’une entité ou d’un organisme établi en Russie

agissant pour le compte ou selon les instructions d’une entité visée au 

point a) ou b) du présent paragraphe.

Cette interdiction ne s’applique pas aux personnes morales, entités ou 

organismes visés au paragraphe 1, pour lesquels le paragraphe 1 bis s’applique.

1 quater. Par dérogation au paragraphe 1 ter, les autorités compétentes peuvent 

donner l’autorisation d’occuper un poste au sein de l’organe directeur d’une 

personne morale, d’une entité ou d’un organisme visé au paragraphe 1 ter,

après avoir établi que cette personne morale, cette entité ou cet organisme est:

a) une coentreprise ou une construction juridique similaire associant une 

personne morale, une entité ou un organisme visé au paragraphe 1 ter et 

conclue par une personne morale, une entité ou un organisme établi ou 

constitué selon le droit d’un État membre avant le 17 décembre 2022, ou
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b) une personne morale, une entité ou un organisme visé au paragraphe 1 ter

qui était établi en Russie avant le 17 décembre 2022 et qui est détenu, ou 

contrôlé exclusivement ou conjointement, par une personne morale, une 

entité ou un organisme établi ou constitué selon le droit d’un État 

membre.

1 quinquies. Par dérogation au paragraphe 1 ter, les autorités compétentes peuvent 

donner l’autorisation d’occuper un poste au sein de l’organe directeur d’une 

personne morale, d’une entité ou d’un organisme visé au paragraphe 1 ter,

après avoir établi qu’occuper un tel poste était nécessaire pour assurer un 

approvisionnement énergétique critique.

1 sexies. Par dérogation au paragraphe 1 ter, les autorités compétentes peuvent 

donner l’autorisation d’occuper un poste au sein de l’organe directeur d’une 

personne morale, d’une entité ou d’un organisme visé au paragraphe 1 ter,

après avoir établi que la personne morale, l’entité ou l’organisme participe au 

transit par la Russie du pétrole originaire d’un pays tiers et qu’occuper un tel 

poste vise à réaliser des opérations qui ne sont pas interdites en vertu des 

articles 4 sexdecies et 4 septdecies.»;
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b) les paragraphes suivants sont insérés:

«2 quinquies. L’interdiction énoncée au paragraphe 1 ne s’applique pas à 

l’exécution jusqu’au 18 mars 2023 de contrats conclus avec une personne 

morale, une entité ou un organisme visé à la partie C de l’annexe X, avant le 

17 décembre 2022, ou de contrats accessoires nécessaires à l’exécution de tels 

contrats.

2 sexies. L’interdiction énoncée au paragraphe 1 ne s’applique pas à la 

réception de paiements dus par les personnes morales, les entités ou les 

organismes visés à la partie C de l’annexe X, en application de contrats 

exécutés avant le 18 mars 2023.»;

c) au paragraphe 3, le point d) est remplacé par le texte suivant:

«d) transactions, y compris les ventes qui sont strictement nécessaires à la 

liquidation, d’ici au 30 juin 2023, d’une coentreprise ou d’une construction 

juridique similaire conclue avant le 16 mars 2022, associant une personne 

morale, une entité ou un organisme visé au paragraphe 1;»;
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d) le paragraphe suivant est inséré:

«3 bis. Par dérogation au paragraphe 1, les autorités compétentes peuvent autoriser, 

dans les conditions qu’elles jugent appropriées, les transactions strictement 

nécessaires à la cession d’actifs et au retrait, au plus tard le 30 juin 2023, de la 

part des entités mentionnées au paragraphe 1 ou de leurs filiales dans l’Union, 

d’une personne morale, une entité ou un organisme établi dans l’Union.»;

e) le paragraphe suivant est ajouté:

«5. L’État membre concerné informe les autres États membres et la Commission 

de toute autorisation accordée en vertu des paragraphes 1 quater, 1 quinquies, 1 

sexies et 3 bis dans un délai de deux semaines suivant l’autorisation.».

3) L’article 1 duodecies est remplacé par le texte suivant:

«Article 1 duodecies

1. Il est interdit de fournir, directement ou indirectement, des services de comptabilité, 

de contrôle des comptes, y compris de contrôle légal des comptes, de tenue de livres 

ou de conseils fiscaux, ou des services de conseil en matière d’entreprise et de 

gestion ou des services de relations publiques:

a) au gouvernement russe; ou
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b) à des personnes morales, des entités ou des organismes établis en Russie.

2. Il est interdit de fournir, directement ou indirectement, des services d’architecture et 

d’ingénierie, des services de conseil juridique et des services de conseil 

informatique:

a) au gouvernement russe; ou

b) à des personnes morales, des entités ou des organismes établis en Russie.

2 bis. Il est interdit de fournir des services d’études de marché et de sondages d’opinion, 

des services d’essais et d’analyses techniques ainsi que des services de publicité:

a) au gouvernement russe; ou

b) à des personnes morales, des entités ou des organismes établis en Russie.

3. Le paragraphe 1 ne s’applique pas à la prestation de services strictement nécessaires 

à la résiliation avant le 5 juillet 2022 de contrats non conformes au présent article 

conclus avant le 4 juin 2022 ou de contrats accessoires nécessaires à l’exécution de 

ces contrats.

4. Le paragraphe 2 ne s’applique pas à la prestation de services strictement nécessaires 

à la résiliation avant le 8 janvier 2023 de contrats non conformes au présent article 

conclus avant le 7 octobre 2022 ou de contrats accessoires nécessaires à l’exécution 

de ces contrats.
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4 bis. Le paragraphe 2 bis ne s’applique pas à la prestation de services strictement 

nécessaires à la résiliation avant le 16 janvier 2023 de contrats non conformes au 

présent article conclus avant le 17 décembre 2022 ou de contrats accessoires 

nécessaires à l’exécution de ces contrats.

5. Les paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas à la prestation de services qui sont 

strictement nécessaires à l’exercice des droits de la défense dans le cadre d’une 

procédure judiciaire et du droit à un recours effectif.

6. Les paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas à la prestation de services qui sont 

strictement nécessaires pour garantir l’accès aux procédures judiciaires, 

administratives ou d’arbitrage dans un État membre, ou pour la reconnaissance ou 

l’exécution d’un jugement ou d’une sentence arbitrale rendu dans un État membre, 

pour autant qu’une telle prestation de services soit compatible avec les objectifs de la 

présente décision et de la décision 2014/145/PESC.

7. Les paragraphes 1, 2 et 2 bis ne s’appliquent pas à la fourniture de services destinés à 

l’usage exclusif de personnes morales, d’entités ou d’organismes établis en Russie 

qui sont détenus, ou contrôlés exclusivement ou conjointement, par une personne 

morale, une entité ou un organisme établi ou constitué selon le droit d’un État 

membre, d’un pays membre de l’Espace économique européen, de la Suisse ou d’un 

pays partenaire énuméré à l’annexe VII.
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8. Les paragraphes 2 et 2 bis ne s’appliquent pas à la prestation de services qui sont 

nécessaires à des urgences de santé publique, à la prévention ou à l’atténuation à titre 

urgent d’un événement susceptible d’avoir des effets graves et importants sur la santé 

et la sécurité humaines ou sur l’environnement, ou en réaction à des catastrophes 

naturelles.

9. Le paragraphe 2 ne s’applique pas à la fourniture de services nécessaires aux mises à 

jour de logiciels à des fins non militaires ou pour un utilisateur final non militaire, 

autorisée par l’article 3, paragraphe 3, point d), et l’article 3 bis, paragraphe 3, 

point d).

10. Par dérogation aux paragraphes 1, 2 et 2 bis, les autorités compétentes peuvent 

autoriser les services qui y sont visés, dans les conditions qu’elles jugent appropriées, 

après avoir établi que cela est nécessaire:

a) à des fins humanitaires, telles que l’acheminement d’une assistance ou la 

facilitation de cet acheminement, y compris en ce qui concerne les fournitures 

médicales et les denrées alimentaires ou le transfert de travailleurs 

humanitaires et de l’aide connexe, ou à des fins d’évacuation;

b) à des activités de la société civile qui promeuvent directement la démocratie, 

les droits de l’homme ou l’état de droit en Russie;

c) au fonctionnement des représentations diplomatiques et consulaires de l’Union 

et des États membres ou des pays partenaires en Russie, y compris les 

délégations, les ambassades et les missions, ou les organisations internationales 

en Russie jouissant d’immunités conformément au droit international;
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d) pour assurer un approvisionnement énergétique critique dans l’Union et à 

l’achat, à l’importation ou au transport dans l’Union de titane, d’aluminium, de 

cuivre, de nickel, de palladium et de minerai de fer;

e) pour assurer le fonctionnement continu d’infrastructures, de matériels et de 

logiciels qui sont critiques pour la santé et la sécurité humaines ou pour la 

sécurité de l’environnement;

f) à l’établissement, à l’exploitation, à l’entretien, à l’approvisionnement en 

combustible et au retraitement du combustible et à la sûreté des capacités 

nucléaires civiles, et à la poursuite de la conception, de la construction et de la 

mise en service exigées pour la réalisation d’installations nucléaires civiles, à la 

fourniture de matériaux précurseurs pour la production de radio-isotopes 

médicaux et d’applications médicales similaires, ou de technologies critiques 

pour la surveillance des rayonnements dans l’environnement, ainsi que pour 

une coopération nucléaire civile, en particulier dans le domaine de la recherche 

et du développement; ou

g) à la fourniture, par les opérateurs de télécommunications de l’Union, de 

services de communications électroniques nécessaires au fonctionnement, à 

l’entretien et à la sécurité, y compris la cybersécurité, des services de 

communications électroniques, en Russie, en Ukraine, dans l’Union, entre la 

Russie et l’Union, et entre l’Ukraine et l’Union, ainsi qu’aux services de 

centres de données dans l’Union.
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11. L’État membre concerné informe les autres États membres et la Commission de toute 

autorisation accordée en vertu du paragraphe 10 dans un délai de deux semaines 

suivant l’autorisation.».

4) L’article 4 bis est remplacé par le texte suivant:

«Article 4 bis

1. Il est interdit:

a) d’acquérir une nouvelle participation ou d’augmenter une participation 

existante dans toute personne morale, toute entité ou tout organisme établi ou 

constitué selon le droit de la Russie ou de tout autre pays tiers et opérant dans 

le secteur de l’énergie en Russie;

b) d’accorder de nouveaux prêts ou de nouveaux crédits ou de participer à un 

accord en vue d’accorder de nouveaux prêts ou de nouveaux crédits, ou de 

fournir d’une quelconque autre manière un financement, y compris une 

participation au capital, à toute personne morale, toute entité ou tout organisme 

établi ou constitué selon le droit de la Russie ou de tout autre pays tiers et 

opérant dans le secteur de l’énergie en Russie, ou dans le but établi de financer 

cette personne morale, cette entité ou cet organisme;

c) de créer toute nouvelle coentreprise avec toute personne morale, toute entité ou 

tout organisme établi ou constitué selon le droit de la Russie ou de tout autre 

pays tiers et opérant dans le secteur de l’énergie en Russie;
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d) de fournir des services d’investissement directement liés aux activités 

énumérées aux points a), b) et c).

2. Il est interdit:

a) d’acquérir une nouvelle participation ou d’augmenter une participation 

existante dans toute personne morale, toute entité ou tout organisme établi ou 

constitué selon le droit de la Russie ou de tout autre pays tiers et opérant dans 

le secteur des industries extractives en Russie;

b) d’accorder de nouveaux prêts ou de nouveaux crédits ou de participer à un 

accord en vue d’accorder de nouveaux prêts ou de nouveaux crédits, ou de 

fournir d’une quelconque autre manière un financement, y compris une 

participation au capital, à toute personne morale, toute entité ou tout organisme 

établi ou constitué selon le droit de la Russie ou de tout autre pays tiers et 

opérant dans le secteur des industries extractives en Russie, ou dans le but 

établi de financer cette personne morale, cette entité ou cet organisme;

c) de créer toute nouvelle coentreprise avec toute personne morale, toute entité ou 

tout organisme établi ou constitué selon le droit de la Russie ou de tout autre 

pays tiers et opérant dans le secteur des industries extractives en Russie;

d) de fournir des services d’investissement directement liés aux activités 

énumérées aux points a), b) et c).
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3. Par dérogation au paragraphe 1, les autorités compétentes peuvent autoriser, dans les 

conditions qu’elles jugent appropriées, toute activité visée au paragraphe 1, après 

avoir établi que:

a) l’activité considérée est nécessaire pour assurer un approvisionnement 

énergétique critique dans l’Union, ainsi que le transport de gaz naturel et de 

pétrole, y compris les produits pétroliers raffinés, sauf interdiction au titre de 

l’article 4 sexdecies ou 4 septdecies, depuis ou via la Russie vers l’Union; ou

b) l’activité considérée concerne exclusivement une personne morale, une entité 

ou un organisme opérant dans le secteur de l’énergie en Russie détenu par une 

personne morale, une entité ou un organisme qui est établi ou constitué selon le 

droit d’un État membre.

4. L’État membre ou les État membres concernés informent les autres États membres et 

la Commission de toute autorisation accordée en vertu du paragraphe 3 dans un délai 

de deux semaines suivant l’autorisation.

5. L’interdiction prévue au paragraphe 2 ne s’applique pas aux activités extractives qui 

tirent leur valeur la plus élevée de la production de certains matériaux ou dont 

l’objectif principal est la production de certains matériaux. L’Union prend les 

mesures nécessaires afin de déterminer à quels articles le présent paragraphe doit 

s’appliquer.».
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5) L’article 4 quinquies est modifié comme suit:

a) le paragraphe suivant est inséré:

«5 ter. En ce qui concerne les biens énumérés à la partie C de l’annexe XI du 

règlement (UE) no 833/2014, les interdictions visées aux paragraphes 1 et 4 ne 

s’appliquent pas à l’exécution, jusqu’au 16 janvier 2023, de contrats conclus 

avant le 17 décembre 2022, ou de contrats accessoires nécessaires à l’exécution 

de tels contrats.»;

b) les paragraphes suivants sont insérés:

«6 ter. Par dérogation au paragraphe 4, les autorités compétentes peuvent autoriser, 

dans les conditions qu’elles jugent appropriées, la fourniture d’une assistance 

technique liée à l’utilisation des biens et technologies visés au paragraphe 1, 

après avoir établi que la fourniture de cette assistance technique est nécessaire 

pour éviter une collision entre satellites ou leur retour involontaire dans 

l’atmosphère.
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6 quater. Par dérogation aux paragraphes 1 et 4, les autorités compétentes 

peuvent autoriser, dans les conditions qu’elles jugent appropriées, la vente, la 

fourniture, le transfert ou l’exportation des biens relevant des codes NC 

8517 71 00, 8517 79 00 et 9026 00 00 énumérés à la partie B de l’annexe XI du 

règlement (UE) no 833/2014, ou d’une assistance technique, de services de 

courtage, d’un financement ou d’une aide financière connexes, après avoir 

établi que la vente, la fourniture, le transfert ou l’exportation est nécessaire à 

des fins médicales ou pharmaceutiques, ou à des fins humanitaires telles que 

l’acheminement d’une assistance ou la facilitation de cet acheminement, y 

compris en ce qui concerne les fournitures médicales et les denrées 

alimentaires ou le transfert de travailleurs humanitaires et de l’aide connexe, ou 

à des fins d’évacuation.

Lorsqu’elles se prononcent sur les demandes d’autorisation à des fins 

médicales, pharmaceutiques ou humanitaires conformément au présent 

paragraphe, les autorités nationales compétentes n’accordent pas d’autorisation 

pour les exportations vers toute personne physique ou morale, toute entité ou 

tout organisme en Russie ou aux fins d’une utilisation dans ce pays, si elles ont 

des motifs raisonnables de croire que les biens pourraient être destinés à une 

utilisation finale militaire.».

6) À l’article 4 nonies bis, le paragraphe 6 est remplacé par le texte suivant:

«6. L’État membre concerné informe les autres États membres et la Commission de toute 

autorisation accordée en vertu des paragraphes 5, 5 bis et 5 ter dans un délai de deux 

semaines suivant l’autorisation.».
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7) L’article 4 decies est modifié comme suit:

a) au paragraphe 1, le point d) est remplacé par le texte suivant:

«d) d’importer ou d’acheter, à partir du 30 septembre 2023, directement ou 

indirectement des produits sidérurgiques énumérés à l’annexe XVII du 

règlement (UE) no 833/2014 lorsqu’ils sont transformés dans un pays tiers 

incorporant des produits sidérurgiques originaires de Russie énumérés à 

l’annexe XVII du règlement (UE) no 833/2014; en ce qui concerne les produits 

énumérés à l’annexe XVII du règlement (UE) no 833/2014 transformés dans un 

pays tiers et incorporant des produits sidérurgiques originaires de Russie 

relevant du code NC 7207 11, 7207 12 10 ou 7224 90, cette interdiction 

s’applique à compter du 1er avril 2024 pour le code NC 7207 11 et à compter 

du 1er octobre 2024 pour le code NC 7207 12 10 et 7224 90;»;

b) le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant:

«3. En ce qui concerne les biens énumérés à la partie B de l’annexe XVII du 

règlement (UE) no 833/2014, qui ne figurent pas sur la liste de la partie A de 

ladite annexe et sans préjudice du paragraphe 4, les interdictions visées au 

paragraphe 1 ne s’appliquent pas à l’exécution jusqu’au 8 janvier 2023, de 

contrats conclus avant le 7 octobre 2022, ou de contrats accessoires nécessaires 

à l’exécution de tels contrats. Cette disposition ne s’applique pas aux biens 

relevant des codes NC 7207 11, 7207 12 10 et 7224 90, auxquels les 

paragraphes 4, 5 et 5 bis s’appliquent.»;
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c) le paragraphe suivant est inséré:

«5 bis. Les interdictions visées au paragraphe 1 ne s’appliquent pas à l’importation, à 

l’achat ou au transport, ni à l’assistance technique ou à l’aide financière y 

afférentes, des quantités suivantes de biens relevant du code NC 7224 90;

a) 147 007 tonnes métriques entre le 17 décembre 2022 et le 

31 décembre 2023;

b) 110 255 tonnes métriques entre le 1er janvier 2024 et le 

30 septembre 2024.»;

d) le paragraphe 6 est remplacé par le texte suivant:

«6. Les quotas de volume d’importation fixés aux paragraphes 4, 5 et 5 bis sont 

gérés par la Commission et les États membres conformément au système de 

gestion des contingents tarifaires prévu aux articles 49 à 54 du règlement 

d’exécution (UE) 2015/2447 de la Commission*.

________________

* Règlement d’exécution (UE) 2015/2447 de la Commission du 24 novembre 
2015 établissant les modalités d’application de certaines dispositions du 
règlement (UE) no 952/2013 du Parlement européen et du Conseil établissant le 
code des douanes de l’Union (JO L 343 du 29.12.2015, p. 558).».
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8) L’article 4 duodecies est modifié comme suit:

a) le paragraphe 3 ter est remplacé par le texte suivant:

«3 ter. En ce qui concerne les biens énumérés à la partie B de l’annexe XXI du 

règlement (UE) no 833/2014, les interdictions visées aux paragraphes 1 et 2 ne 

s’appliquent pas à l’exécution, jusqu’au 8 janvier 2023, de contrats conclus 

avant le 7 octobre 2022, ou de contrats accessoires nécessaires à l’exécution de 

tels contrats.

La présente disposition ne s’applique pas aux biens relevant du code NC 

2905 11 énumérés à partie B de l’annexe XXI du règlement (UE) no 833/2014, 

pour lesquels le paragraphe 3 ter bis s’applique.»;

b) le paragraphe suivant est inséré:

«3 ter bis. En ce qui concerne les biens relevant du code NC 2905 11 énumérés à la 

partie B de l’annexe XXI du règlement (UE) no 833/2014, les interdictions 

visées aux paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas à l’exécution, jusqu’au 

18 juin 2023, de contrats conclus avant le 7 octobre 2022, ou de contrats 

accessoires nécessaires à l’exécution de tels contrats.».
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9) L’article 4 quaterdecies est modifié comme suit:

a) le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant:

«3. En ce qui concerne les biens énumérés à la partie A de l’annexe XXIII du 

règlement (UE) no 833/2014, les interdictions visées aux paragraphes 1 et 2 ne 

s’appliquent pas à l’exécution, jusqu’au 10 juillet 2022, de contrats conclus 

avant le 9 avril 2022, ou de contrats accessoires nécessaires à l’exécution de 

tels contrats.»;

b) le paragraphe 3 bis est remplacé par le texte suivant:

«3 bis. En ce qui concerne les biens relevant des codes NC 2701, 2702, 2703 et 2704 

énumérés à la partie A de l’annexe XXIII du règlement (UE) no 833/2014, les 

interdictions visées aux paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas à l’exécution, 

jusqu’au 8 janvier 2023, de contrats conclus avant le 7 octobre 2022, ou de 

contrats accessoires nécessaires à l’exécution de tels contrats.»;
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c) le paragraphe suivant est inséré:

«3 ter. En ce qui concerne les biens énumérés à la partie B de l’annexe XXIII du 

règlement (UE) no 833/2014, les interdictions visées aux paragraphes 1 et 2 ne 

s’appliquent pas à l’exécution, jusqu’au 16 janvier 2023, de contrats conclus 

avant le 17 décembre 2022, ou de contrats accessoires nécessaires à l’exécution 

de tels contrats.»;

d) le paragraphe suivant est inséré:

«4 bis. Les autorités compétentes des États membres peuvent autoriser, dans les 

conditions qu’elles jugent appropriées, la vente, la fourniture, le transfert ou 

l’exportation des biens relevant des codes NC 8417 20, 8419 81 80 et 

8438 10 10, ou la fourniture d’une assistance technique ou d’une aide 

financière connexes, après avoir établi que ces biens ou la fourniture de cette 

assistance technique ou de cette aide financière connexes sont nécessaires à 

l’usage domestique personnel des personnes physiques.»;

e) le paragraphe 5 bis est remplacé par le texte suivant:

«5 bis. Lorsqu’elles se prononcent sur les demandes d’autorisation visées aux 

paragraphes 4 bis et 5, les autorités compétentes n’accordent pas d’autorisation 

pour les exportations vers toute personne physique ou morale, toute entité ou 

tout organisme en Russie ou aux fins d’une utilisation dans ce pays, si elles ont 

des motifs raisonnables de croire que les biens pourraient être destinés à une 

utilisation finale militaire.».
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10) L’article 4 sexdecies est modifié comme suit:

a) au paragraphe 7, les alinéas suivants sont ajoutés:

«À partir du 5 février 2023, il est interdit de transférer ou de transporter des produits 

pétroliers relevant du code NC 2710 obtenus à partir de pétrole brut importé sur la 

base d’une dérogation accordée par l’autorité compétente bulgare en vertu du 

paragraphe 5 vers d’autres États membres ou vers des pays tiers, ou de vendre ces 

produits pétroliers à des acheteurs situés dans d’autres États membres ou dans des 

pays tiers.

Par dérogation à l’interdiction énoncée au deuxième alinéa, les autorités compétentes 

de la Bulgarie peuvent autoriser, dans les conditions qu’elles jugent appropriées, la 

vente, la fourniture, le transfert ou l’exportation vers l’Ukraine de certains produits 

pétroliers qui sont obtenus à partir de pétrole brut importé en application du 

paragraphe 5, après avoir établi que:

a) les produits sont destinés à un usage exclusif en Ukraine;

b) la vente, la fourniture, le transfert ou l’exportation ne vise pas à contourner les 

interdictions visées au deuxième alinéa.
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Par dérogation à l’interdiction énoncée au deuxième alinéa, les autorités compétentes 

de la Bulgarie peuvent autoriser, dans les conditions qu’elles jugent appropriées, la 

vente, la fourniture, le transfert ou l’exportation vers tout pays tiers de certains 

produits pétroliers énumérés à l’annexe XXXII du règlement (UE) no 833/2014 qui 

sont obtenus à partir de pétrole brut importé en application du paragraphe 5, dans le 

cadre des quotas de volume d’exportation figurant dans ladite annexe, après avoir 

établi que:

a) les produits ne peuvent être stockés en Bulgarie en raison de risques pour 

l’environnement et la sécurité;

b) la vente, la fourniture, le transfert ou l’exportation ne vise pas à contourner les 

interdictions figurant au deuxième alinéa.

La Bulgarie informe les autres États membres et la Commission de toute autorisation 

accordée en vertu des troisième et quatrième alinéas dans un délai de deux semaines 

suivant l’autorisation.

L’Union prend les mesures nécessaires afin de déterminer à quels articles les 

dérogations prévues aux troisième et quatrième alinéas doivent s’appliquer.»;
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b) au paragraphe 8, les alinéas suivants sont ajoutés:

«À partir du 5 février 2023, par dérogation aux interdictions énoncées au troisième 

alinéa, les autorités compétentes de la Hongrie et de la Slovaquie peuvent autoriser, 

dans les conditions qu’elles jugent appropriées, la vente, la fourniture, le transfert ou 

l’exportation vers l’Ukraine de certains produits pétroliers qui sont obtenus à partir 

de pétrole brut importé en application du paragraphe 3, point d), après avoir établi 

que:

a) les produits sont destinés à un usage exclusif en Ukraine;

b) la vente, la fourniture, le transfert ou l’exportation ne vise pas à contourner les 

interdictions énoncées au troisième alinéa.

L’État membre concerné informe les autres États membres et la Commission de toute 

autorisation octroyée au titre du présent paragraphe dans un délai de deux semaines 

suivant l’autorisation.

L’Union prend les mesures nécessaires afin de déterminer à quels articles la 

dérogation prévue au cinquième alinéa doit s’appliquer.».
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11) L’article suivant est inséré:

«Article 4 novodecies

1. Par dérogation aux articles 3, 3 bis, 4, 4 quater, 4 quinquies, 4 octies, 4 undecies et 4 

quaterdecies, les autorités compétentes peuvent autoriser la vente, la fourniture ou le 

transfert des biens et technologies énumérés aux annexes II, VII, X, XI, XVI, XVIII,

XX et XXIII du règlement (UE) no 833/2014, ainsi qu’à l’annexe I du règlement 

(UE) 2021/821, jusqu’au 30 septembre 2023, lorsque la vente, la fourniture ou le 

transfert est strictement nécessaire à la cession d’actifs en Russie ou à la liquidation 

d’activités en Russie, pour autant que les conditions suivantes soient remplies:

a) les biens et technologies sont la propriété d’un ressortissant d’un État membre 

ou d’une personne morale, d’une entité ou d’un organisme créé ou constitué 

selon le droit d’un État membre, ou de personnes morales, d’entités ou 

d’organismes établis en Russie qui sont détenus ou contrôlés exclusivement ou 

conjointement par une personne morale, une entité ou un organisme créé ou 

constitué selon le droit d’un État membre; et
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b) les autorités compétentes statuant sur les demandes d’autorisation n’ont pas de 

motifs raisonnables de croire que les biens pourraient être destinés à un 

utilisateur final militaire ou faire l’objet d’une utilisation finale militaire en 

Russie; et

c) les biens et technologies concernés étaient physiquement situés en Russie avant 

l’entrée en vigueur des interdictions prévues aux articles 3, 3 bis, 4, 4 quater, 4 

quinquies, 4 octies, 4 undecies ou 4 quaterdecies en ce qui concerne ces biens 

et technologies.

2. Par dérogation aux articles 4 decies et 4 duodecies, les autorités compétentes peuvent 

autoriser l’importation ou le transfert des biens énumérés aux annexes XVII et XXI 

du règlement (UE) no 833/2014 jusqu’au 30 septembre 2023, lorsque l’importation 

ou le transfert est strictement nécessaire à la cession d’actifs en Russie ou à la 

liquidation d’activités en Russie, pour autant que les conditions suivantes soient 

remplies:

a) les biens sont la propriété d’un ressortissant d’un État membre ou d’une 

personne morale, d’une entité ou d’un organisme créé ou constitué selon le 

droit d’un État membre, ou de personnes morales, d’entités ou d’organismes 

établis en Russie qui sont détenus ou contrôlés exclusivement ou conjointement 

par une personne morale, une entité ou un organisme créé ou constitué selon le 

droit d’un État membre; et
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b) les biens concernés étaient physiquement situés en Russie avant l’entrée en 

vigueur des interdictions prévues aux articles 4 decies et 4 duodecies en ce qui 

concerne ces biens.

3. L’État membre concerné informe les autres États membre et la Commission de toute 

autorisation accordée en vertu des paragraphes 1 et 2 dans un délai de deux semaines 

suivant l’autorisation.».

12) Les annexes sont modifiées conformément à l’annexe de la présente décision.

Le point 12 s’applique à une ou plusieurs des entités visées au point 2) de l’annexe de la 

présente décision à partir du 1er février 2023 et à condition que le Conseil, après avoir 

examiné les cas respectifs, en décide ainsi à l’unanimité.
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Article 2

La présente décision entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de 

l’Union européenne.

Fait à Bruxelles, le 16 décembre 2022.

Par le Conseil

Le président

M. BEK
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15382/22  RZ/vvs/sj 1
ANNEXE RELEX.1 LIMITE FR

ANNEXE

1) L’annexe IV de la décision 2014/512/CFSP est remplacée par le texte suivant:

«ANNEXE IV

Liste des personnes morales, entités et organismes visés aux article 3, paragraphe 7, 3 bis,

paragraphe 7, et 3 ter, paragraphe 1

JSC Sirius

OJSC Stankoinstrument

OAO JSC Chemcomposite

JSC Kalashnikov

JSC Tula Arms Plant

NPK Technologii Maschinostrojenija

OAO Wysokototschnye Kompleksi

OAO Almaz Antey

OAO NPO Bazalt
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15382/22  RZ/vvs/sj 2
ANNEXE RELEX.1 LIMITE FR

Admiralty Shipyard JSC

Aleksandrov Scientific Research Technological Institute NITI

Argut OOO

Centre de communication du ministère de la défense

Institut Boreskov de Catalyse du Centre fédéral de recherche

Entreprise budgétaire de l’État fédéral relevant de l’administration du président de la 

Fédération de Russie

Entreprise budgétaire de l’État fédéral “Special Flight Unit Rossiya” relevant de 

l’administration du président de la Fédération de Russie

Entreprise unitaire de l’État fédéral Dukhov Automatics Research Institute (VNIIA)

Service de renseignement extérieur (SVR)

Centre de police scientifique de la région de Nizhniy Novgorod, direction principale du 

ministère de l’intérieur
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15382/22  RZ/vvs/sj 3
ANNEXE RELEX.1 LIMITE FR

International Center for Quantum Optics and Quantum Technologies (the Russian 

Quantum Center)

Irkut Corporation

Irkut Research and Production Corporation Public Joint Stock Company

Joint Stock Company Scientific Research Institute of Computing Machinery

JSC Central Research Institute of Machine Building (JSC TsNIIMash)

JSC Kazan Helicopter Plant Repair Service

JSC Shipyard Zaliv (chantier naval de Zaliv)

JSC Rocket and Space Centre – Progress

Kamensk-Uralsky Metallurgical Works J.S. Co.

Kazan Helicopter Plant PJSC

Komsomolsk-na-Amur Aviation Production Organization (KNAAPO)

Ministère de la défense de la Fédération de Russie
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15382/22  RZ/vvs/sj 4
ANNEXE RELEX.1 LIMITE FR

Institut de Physique et de technologie de Moscou

NPO High Precision Systems JSC

NPO Splav JSC

OPK Oboronprom

PJSC Beriev Aircraft Company

PJSC Irkut Corporation

PJSC Kazan Helicopters

POLYUS Research Institute of M.F. Stelmakh Joint Stock Company

Promtech-Dubna, JSC

Public Joint Stock Company United Aircraft Corporation

Radiotechnical and Information Systems (RTI) Concern

Rapart Services LLC
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15382/22  RZ/vvs/sj 5
ANNEXE RELEX.1 LIMITE FR

Rosoboronexport OJSC (ROE)

Rostec (société d’État russe du domaine des technologies)

Rostekh – Azimuth

Russian Aircraft Corporation MiG

Russian Helicopters JSC

SP KVANT (Sovmestnoe Predpriyatie Kvantovye Tekhnologii)

Sukhoi Aviation JSC

Sukhoi Civil Aircraft

Tactical Missiles Corporation JSC

Tupolev JSC

UEC-Saturn

United Aircraft Corporation

JSC AeroKompozit
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15382/22  RZ/vvs/sj 6
ANNEXE RELEX.1 LIMITE FR

United Engine Corporation

UEC-Aviadvigatel JSC

United Instrument Manufacturing Corporation

United Shipbuilding Corporation

JSC PO Sevmash

Krasnoye Sormovo Shipyard

Severnaya Shipyard

Shipyard Yantar

UralVagonZavod

Baikal Electronics

Center for Technological Competencies in Radiophtonics

Central Research and Development Institute Tsiklon

Crocus Nano Electronics



16.12.2022 FR  Journal officil  i ll’ncon iuroopinni L 322 I/655

15382/22  RZ/vvs/sj 7
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Dalzavod Ship-Repair Center

Elara

Electronic Computing and Information Systems

ELPROM

Engineering Center Ltd.

Forss Technology Ltd.

Integral SPB

JSC Element

JSC Pella-Mash

JSC Shipyard Vympel

Kranark LLC

Lev Anatolyevich Yershov (Ershov)

LLC Center
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MCST Lebedev

Miass Machine-Building Factory

Microelectronic Research and Development Center Novosibirsk

MPI VOLNA

N.A. Dollezhal Order of Lenin Research and Design Institute of Power Engineering

Nerpa Shipyard

NM-Tekh

Novorossiysk Shipyard JSC

NPO Electronic Systems

NPP Istok

NTC Metrotek

OAO GosNIIkhimanalit
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OAO Svetlovskoye Predpriyatiye Era

OJSC TSRY

OOO Elkomtekh (Elkomtex)

OOO Planar

OOO Sertal

Photon Pro LLC

PJSC Zvezda

Amur Shipbuilding Factory PJSC

AO Center of Shipbuilding and Ship Repairing JSC

AO Kronshtadt

Avant Space LLC

Production Association Strela

Radioavtomatika
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Research Center Module

Robin Trade Limited

R.Ye. Alekseyev Central Design Bureau for Hydrofoil Ships

Rubin Sever Design Bureau

Russian Space Systems

Rybinsk Shipyard Engineering

Scientific Research Institute of Applied Chemistry

Scientific-Research Institute of Electronics

Scientific Research Institute of Hypersonic Systems

Scientific Research Institute NII Submikron

Sergey IONOV

Serniya Engineering

Severnaya Verf Shipbuilding Factory
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Ship Maintenance Center Zvezdochka

State Governmental Scientific Testing Area of Aircraft Systems (GkNIPAS)

State Machine Building Design Bureau Raduga Bereznya

State Scientific Center AO GNTs RF—FEI A.I. Leypunskiy Physico-Energy Institute

State Scientific Research Institute of Machine Building Bakhirev (GosNIImash)

Tomsk Microwave and Photonic Integrated Circuits and Modules Collective Design Center

UAB Pella-Fjord

United Shipbuilding Corporation JSC “35th Shipyard”

United Shipbuilding Corporation JSC “Astrakhan Shipyard”

United Shipbuilding Corporation JSC “Aysberg Central Design Bureau”

United Shipbuilding Corporation JSC “Baltic Shipbuilding Factory”

United Shipbuilding Corporation JSC “Krasnoye Sormovo Plant OJSC”

United Shipbuilding Corporation JSC SC “Zvyozdochka”
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United Shipbuilding Corporation “Pribaltic Shipbuilding Factory Yantar”

United Shipbuilding Corporation “Scientific Research Design Technological Bureau 

Onega”

United Shipbuilding Corporation “Sredne-Nevsky Shipyard”

Ural Scientific Research Institute for Composite Materials

Urals Project Design Bureau Detal

Vega Pilot Plant

Vertikal LLC

Vladislav Vladimirovich Fedorenko

VTK Ltd

Yaroslavl Shipbuilding Factory

ZAO Elmiks-VS

ZAO Sparta

ZAO Svyaz Inzhiniring
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46th TSNII Central Scientific Research Institute

Alagir Resistor Factory

All-Russian Research Institute of Optical and Physical Measurements

All-Russian Scientific-Research Institute Etalon JSC

Almaz JSC

Arzam Scientific Production Enterprise Temp Avia

Automated Procurement System for State Defense Orders, LLC

Dolgoprudniy Design Bureau of Automatics (DDBA JSC)

Electronic Computing Technology Scientific-Research Center JSC

Electrosignal JSC

Energiya JSC

Engineering Center Moselectronproekt

Etalon Scientific and Production Association
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Evgeny Krayushin

Foreign Trade Association Mashpriborintorg

Ineko LLC

Informakustika JSC

Institute of High Energy Physics

Institute of Theoretical and Experimental Physics

Inteltech PJSC

ISE SO RAN Institute of High-Current Electronics

Kaluga Scientific-Research Institute of Telemechanical Devices JSC

Kulon Scientific-Research Institute JSC

Lutch Design Office JSC

Meteor Plant JSC

Moscow Communications Research Institute JSC
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Moscow Order of the Red Banner of Labor Research Radio Engineering Institute JSC

NPO Elektromechaniki JSC

Omsk Production Union Irtysh JSC

Omsk Scientific-Research Institute of Instrument Engineering JSC

Optron, JSC

Pella Shipyard OJSC

Polyot Chelyabinsk Radio Plant JSC

Pskov Distance Communications Equipment Plant

Radiozavod JSC

Razryad JSC

Research Production Association Mars

Ryazan Radio-Plant

Scientific Production Center Vigstar JSC
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Scientific Production Enterprise ‘Radiosviaz’

Scientific Research Institute Ferrite-Domen

Scientific Research Institute of Communication Management Systems

Scientific-Production Association and Scientific-Research Institute of Radio- Components

Scientific-Production Enterprise “Kant”

Scientific-Production Enterprise “Svyaz”

Scientific-Production Enterprise Almaz JSC

Scientific-Production Enterprise Salyut JSC

Scientific-Production Enterprise Volna

Scientific-Production Enterprise Vostok JSC

Scientific-Research Institute “Argon”

Scientific-Research Institute and Factory Platan
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Scientific-Research Institute of Automated Systems and Communications Complexes 

Neptune JSC

Special Design and Technical Bureau for Relay Technology

Special Design Bureau Salute JSC

Tactical Missile Company, Joint Stock Company “Salute”

Tactical Missile Company, Joint Stock Company “State Machine Building Design Bureau 

‘Vympel’ By Name I.I.Toropov”

Tactical Missile Company, Joint Stock Company “URALELEMENT”

Tactical Missile Company, Joint Stock Company “Plant Dagdiesel”

Tactical Missile Company, Joint Stock Company “Scientific Research Institute of Marine 

Heat Engineering”

Tactical Missile Company, Joint Stock Company PA Strela

Tactical Missile Company, Joint Stock Company Plant Kulakov
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Tactical Missile Company, Joint Stock Company Ravenstvo

Tactical Missile Company, Joint Stock Company Ravenstvo-service

Tactical Missile Company, Joint Stock Company Saratov Radio Instrument Plant

Tactical Missile Company, Joint Stock Company Severny Press

Tactical Missile Company, Joint-Stock Company “Research Center for Automated 

Design”

Tactical Missile Company, KB Mashinostroeniya

Tactical Missile Company, NPO Electromechanics

Tactical Missile Company, NPO Lightning

Tactical Missile Company, Petrovsky Electromechanical Plant “Molot”

Tactical Missile Company, PJSC “MBDB ‘ISKRA’”

Tactical Missile Company, PJSC ANPP Temp Avia
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Tactical Missile Company, Raduga Design Bureau

Tactical Missile Corporation, “Central Design Bureau of Automation”

Tactical Missile Corporation, 711 Aircraft Repair Plant

Tactical Missile Corporation, AO GNPP “Region”

Tactical Missile Corporation, AO TMKB “Soyuz”

Tactical Missile Corporation, Azov Optical and Mechanical Plant

Tactical Missile Corporation, Concern “MPO – Gidropribor”

Tactical Missile Corporation, Joint Stock Company “KRASNY GIDROPRESS”

Tactical Missile Corporation, Joint Stock Company Avangard

Tactical Missile Corporation, Joint Stock Company Concern Granit-Electron

Tactical Missile Corporation, Joint Stock Company Elektrotyaga

Tactical Missile Corporation, Joint Stock Company GosNIIMash



L 322 I/668 FR  Journal officil  i ll’ncon iuroopinni 16.12.2022

15382/22  RZ/vvs/sj 20
ANNEXE RELEX.1 LIMITE FR

Tactical Missile Corporation, RKB Globus

Tactical Missile Corporation, Smolensk Aviation Plant

Tactical Missile Corporation, TRV Engineering

Tactical Missile Corporation, Ural Design Bureau “Detal”

Tactical Missile Corporation, Zvezda-Strela Limited Liability Company

Tambov Plant (TZ) “October”

United Shipbuilding Corporation “Production Association Northern Machine Building 

Enterprise”

United Shipbuilding Corporation “5th Shipyard”

Federal Center for Dual-Use Technology (FTsDT) Soyuz

Turayev Machine Building Design Bureau Soyuz

Zhukovskiy Central Aerohydrodynamics Institute (TsAGI)

Rosatomflot
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Lyulki Experimental-Design Bureau

Lyulki Science and Technology Center

AO Aviaagregat

Central Aerohydrodynamic Institute (TsAGI)

Closed Joint Stock Company Turborus (Turborus)

Federal Autonomous Institution Central Institute of Engine-Building N.A. P.I. Baranov; 

Central Institute of Aviation Motors (CIAM)

Federal State Budgetary Institution National Research Center Institute N.A. N.E. 

Zhukovsky (Zhukovsky National Research Institute)

Federal State Unitary Enterprise “State Scientific-Research Institute for Aviation Systems”

(GosNIIAS)

Joint Stock Company 123 Aviation Repair Plant (123 ARZ)

Joint Stock Company 218 Aviation Repair Plant (218 ARZ)

Joint Stock Company 360 Aviation Repair Plant (360 ARZ)
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Joint Stock Company 514 Aviation Repair Plant (514 ARZ)

Joint Stock Company 766 UPTK

Joint Stock Company Aramil Aviation Repair Plant (AARZ)

Joint Stock Company Aviaremont (Aviaremont)

Joint Stock Company Flight Research Institute N.A. M.M. Gromov (FRI Gromov)

Joint Stock Company Metallist Samara (Metallist Samara)

Joint Stock Company Moscow Machine-Building Enterprise named after V. V. 

Chernyshev (MMP V.V. Chernyshev)

JSC NII Steel

Joint Stock Company Remdizel

Joint Stock Company Special Industrial and Technical Base Zvezdochka (SPTB 

Zvezdochka)

Joint Stock Company STAR
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Joint Stock Company Votkinsk Machine Building Plant

Joint Stock Company Yaroslav Radio Factory

Joint Stock Company Zlatoustovsky Machine Building Plant (JSC Zlatmash)

Limited Liability Company Center for Specialized Production OSK Propulsion (OSK 

Propulsion)

Lytkarino Machine-Building Plant

Moscow Aviation Institute

Moscow Institute of Thermal Technology

Omsk Motor-Manufacturing Design Bureau

Open Joint Stock Company 170 Flight Support Equipment Repair Plant (170 RZ SOP)

Open Joint Stock Company 20 Aviation Repair Plant (20 ARZ)

Open Joint Stock Company 275 Aviation Repair Plant (275 ARZ)
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Open Joint Stock Company 308 Aviation Repair Plant (308 ARZ)

Open Joint Stock Company 32 Repair Plant of Flight Support Equipment (32 RZ SOP)

Open Joint Stock Company 322 Aviation Repair Plant (322 ARZ)

Open Joint Stock Company 325 Aviation Repair Plant (325 ARZ)

Open Joint Stock Company 680 Aircraft Repair Plant (680 ARZ)

Open Joint Stock Company 720 Special Flight Support Equipment Repair Plant (720 RZ 

SOP)

Open Joint Stock Company Volgograd Radio-Technical Equipment Plant (VZ RTO)

Public Joint Stock Company Agregat (PJSC Agregat)

Salute Gas Turbine Research and Production Center

Scientific-Production Association Vint of Zvezdochka Shipyard (SPU Vint)

Scientific Research Institute of Applied Acoustics (NIIPA)
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Siberian Scientific-Research Institute of Aviation N.A. S.A. Chaplygin (SibNIA)

Software Research Institute

Subsidiary Sevastopol Naval Plant of Zvezdochka Shipyard (Sevastopol Naval Plant)

Tula Arms Plant

Russian Institute of Radio Navigation and Time

Federal Technical Regulation and Metrology Agency (Rosstandart)

Federal State Budgetary Institution of Science P.I. K.A. Valiev RAS of the Ministry of 

Science and Higher Education of Russia (FTIAN)

Federal State Unitary Enterprise All-Russian Research Institute of Physical, Technical and 

Radio Engineering Measurements (VNIIFTRI)

Institute of Physics Named After P.N. Lebedev of the Russian Academy of Sciences (LPI)

The Institute of Solid-State Physics of the Russian Academy of Sciences (ISSP)
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Rzhanov Institute of Semiconductor Physics, Siberian Branch of Russian Academy of 

Sciences (IPP SB RAS)

UEC-Perm Engines, JSC

Ural Works of Civil Aviation, JSC

Central Design Bureau for Marine Engineering “Rubin”, JSC

“Aeropribor-Voskhod”, JSC

Aerospace Equipment Corporation, JSC

Central Research Institute of Automation and Hydraulics (CNIIAG), JSC

Aerospace Systems Design Bureau, JSC

Afanasyev Technomac, JSC

Ak Bars Shipbuilding Corporation, CJSC

AGAT, Gavrilov-Yaminskiy Machine-Building Plant, JSC
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Almaz Central Marine Design Bureau, JSC

Joint Stock Company Eleron

AO Rubin

Branch of AO Company Sukhoi Yuri Gagarin Komsomolsk-on-Amur Aircraft Plant

Branch of PAO II – Aviastar

Branch of RSK MiG Nizhny Novgorod Aircraft-Construction Plant Sokol

Chkalov Novosibirsk Aviation Plant

Joint Stock Company All-Russian Scientific-Research Institute Gradient

Joint Stock Company Almatyevsk Radiopribor Plant (JSC AZRP)

Joint Stock Company Experimental-Design Bureau Elektroavtomatika in the name of P.A. 

Efimov

Joint Stock Company Industrial Controls Design Bureau
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Joint Stock Company Kazan Instrument-Engineering and Design Bureau

Joint Stok Company Microtechnology

Phasotron Scientific-Research Institute of Radio-Engineering

Joint Stock Company Radiopribor

Joint Stock Company Ramensk Instrument-Engineering Bureau

Joint Stock Company Research and Production Center SAPSAN

Joint Stock Company Rychag

Joint Stock Company Scientific Production Enterprise Izmeritel

Joint Stock Company Scientific-Production Union for Radioelectronics named after V.I. 

Shimko

Joint Stock Company Taganrog Communications Scientific-Research Institute

Joint Stock Company Urals Instrument-Engineering Plant
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Joint Stock Company Vzlet Engineering Testing Support

Joint Stock Company Zhiguli Radio Plant

Joint Stock Company Bryansk Electromechanical Plant

Public Joint Stock Company Moscow Institute of Electro-Mechanics and Automation

Public Joint Stock Company Stavropol Radio Plant Signal

Public Joint Stock Company Techpribor

Joint Stock Company Ramensky Instrument-Engineering Plant

V.V. Tarasov Avia Avtomatika

Design Bureau of Chemical Machine Building KBKhM

Far Eastern Shipbuilding and Ship Repair Center

Ilyushin Aviation Complex Branch: Myasishcheva Experimental Mechanical Engineering 

Plant
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Institute of Marine Technology Problems Far East Branch Russian Academy of Sciences

Irkutsk Aviation Plant

Joint Stock Company Aerocomposit Ulyanovsk Plant

Joint Stock Company Experimental Design Bureau named after A.S. Yakovlev

Joint Stock Company Federal Research and Production Center Altai

Joint Stock Company “Head Special Design Bureau Prozhektor”

Joint Stock Company Ilyushin Aviation Complex

Joint Stock Company Lazurit Central Design Bureau

Joint Stock Company Research and Development Enterprise Protek

Joint Stock Company SPMDB Malachite

Joint Stock Company Votkinsky Zavod
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Kalyazinsky Machine Building Factory – Branch of RSK MiG

Main Directorate of Deep-Sea Research of the Ministry of Defense of the Russian 

Federation

NPP Start

OAO Radiofizika

P.A. Voronin Lukhovitsk Aviation Plant, branch of RSK MiG

Public Joint Stock Company Bryansk Special Design Bureau

Public Joint Stock Company Voronezh Joint Stock Aircraft Company

Radio Technical Institute named after A. L. Mints

Russian Federal Nuclear Center – All-Russian Research Institute of Experimental Physics

Shvabe JSC

Special Technological Center LLC
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St. Petersburg Marine Bureau of Machine Building Malakhit

St. Petersburg Naval Design Bureau Almaz

St. Petersburg Shipbuilding Institution Krylov 45

Strategic Control Posts Corporation

V.A. Trapeznikov Institute of Control Sciences of Russian Academy of Sciences

Vladimir Design Bureau for Radio Communications OJSC

Voentelecom JSC

A.A. Kharkevich Institute for Information Transmission Problems (IITP), Russian 

Academy of Sciences (RAS)

Ak Bars Holding

Special Research Bureau for Automation of Marine Researches Far East Branch Russian 

Academy of Sciences

Systems of Biological Synthesis LLC
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Borisfen, JSC

Barnaul cartridge plant, JSC

Concern Avrora Scientific and Production Association, JSC

Bryansk Automobile Plant, JSC

Burevestnik Central Research Institute, JSC

Research Institute of Space Instrumentation, JSC

Arsenal Machine-building plant, OJSC

Central Design Bureau of Automatics, JSC

Zelenodolsk Design Bureau, JSC

Zavod Elecon, JSC

VMP “Avitec”, JSC

JSC V. Tikhomirov Scientific Research Institute of Instrument Design

Tulatochmash, JSC
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PJSC “I.S. Brook” INEUM

SPE “Krasnoznamenets”, JSC

SPA Pribor named after S.S. Golembiovsky, SC

SPA “Impuls”, JSC

RusBITech

ROTOR 43

Rostov optical and mechanical plant, PJSC

RATEP, JSC

PLAZ

OKB “Technika”

Ocean Chips

Nudelman Precision Engineering Design Bureau
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Angstrem JSC

NPCAP

Novosibirsk Plant of Artificial Fibre

Novosibirsk Cartridge Plant, JSC (alias: SIBFIRE), Новосибирский Патронный Завод

Novator DB

NIMI named after V.V. BAHIREV, JSC

NII Stali JSC

Nevskoe Design Bureau, JSC

Neva Electronica JSC

ENICS

The JSC Makeyev Design Bureau

KURGANPRIBOR, JSC».
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2) À l’annexe IX de la décision 2014/512/CFSP, les mentions suivantes sont ajoutées:

«NTV/NTV Mir

Rossiya 1

REN TV

Pervyi Kanal».

3) L’annexe X de la décision 2014/512/CFSP est remplacée par le texte suivant:

«ANNEX X

Liste des personnes morales, entités et organismes visés à l’article 1 bis bis

PARTIE A

OPK OBORONPROM

UNITED AIRCRAFT CORPORATION

URALVAGONZAVOD
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ROSNEFT

TRANSNEFT

GAZPROM NEFT

ALMAZ-ANTEY

KAMAZ

ROSTEC (RUSSIAN TECHNOLOGIES STATE CORPORATION)

JSC PO SEVMASH

SOVCOMFLOT

UNITED SHIPBUILDING CORPORATION
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PARTIE B

RUSSIAN MARITIME REGISTER of SHIPPING (RMRS)

PARTIE C

RUSSIAN REGIONAL DEVELOPMENT BANK».
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